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ECHEVERRIA Pierre Présent GRACIET Séverine Excusée 

ABEBERRY Jean-Pierre Présent HAROCARENE Pascal Excusé 

ALLIEZ Jacques Absent JARDON Laëtitia Absente 

BERTHELOT Jean Claude Absent LAFARGUE Maider Présente 

BOURDILLAT Michel Présent LASSARTESSE Jeanne Présente 

CARITEAU Lauréline Absente LAUGIE Marie Absente 

CASTERES Thierry Présent LEFRANC Jean-Pierre Présent 

DARPHIN Pierre Absent MELLIER Dany Présente 

DEGERT Michel Présent NARBEY Jean-Philippe Excusé 

DELBOS Marie-Claude Présente PEYRAUBE Joël Excusé 

DESTAILLAC Jacques Présent ROLLET Alain Absent 

DIBAR Eric Excusé ROSSI Gérard Présent 

DOUAT Jean Paul Présent SALLENAVE André Présent 

DUFOURG Roland Présent SALLETTE Gilles Absent 

DUHAU Stéphane Absent SCHNEIDER Jacques Excusé 

DURCUDOY Christian Excusé SEDES Michel Présent 

ESCUTARY Edouard Présent SERBIELLE Jenofa Excusée 

ETCHELECU Amaia Excusée SUPERVILLE Jean Présent 

GOICOECHEA Christian Présent TURON LABORDE Jacques Excusé 

GONY Jean Présent   
 

 
 

 

CARRARA Jean-Marie Absent LOLIBE Gilles Absent 

COLLADO Daniel Présent LORPHELIN Jean-Marc Absent 

DAGUERRE Pierre Excusé MAUMET Philippe  Excusé 

ESCANDE Guillaume Absent MIEYAN David Absent 

GARAICOECHEA Pierre Présent Webex MOUNITCHY Frédéric Absent 

GARAYAR Jean-Michel Excusé PAILLOLE Christian Présent Webex 

HARAN Léo Absent PETRISSANS Mélanie Absente 

JOUGUET Jean-Claude Absent PEYRAT Dominique Présent Webex 

LAGOURGUE Christian  Présent SOURP Charles Présent 

LALEU Lionel Absent VISENTIN Jean-Christophe Excusé 

LASTRA Jean-Paul Excusé   
 

 
 

 

HARDOY René Présent LOM Pablo Excusé 

JELEZNOFF Christophe Absent MICHELENA Jean-Pierre Présent 

LATXAGUE Christian Excusé   
 
 

 

 

POUEYTS Michel - DTN Excusé  -  Représenté par BOUCHET Pierre (Cadre Technique) 

POUSSOU Bernard - Commissaire aux comptes Cabinet Poussou Présent 

BERNARD Xavier - Cabinet Poussou Présent 
 

Présents : 26 Présents à l'Audioconférence (Webex) : 3  Excusés : 18  Absents : 20 Votants : 19 

COMITÉ DIRECTEUR 

MEMBRES de DROIT - Présidents de Ligues/Comités non élus 

MEMBRES ASSOCIES 

MEMBRES INVITES 
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En préambule, le Président, Lilou Echeverria, tient à remercier tous les membres présents  
et ceux connectés au Webex. 

 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE DIRECTEUR DU 9 DECEMBRE 2017 

Il était mentionné dans le procès-verbal que Pierre Daguerre était excusé alors qu'il assistait à 
la réunion par webex. 

Pas de remarques particulières.  
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  
 

2. POINT SUR LES FINANCES - PRESENTATION DES COMPTES DE L'ANNEE 2017 PAR  
LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Jean Superville, trésorier, à l’aide d’un diaporama présente les comptes de l’année 2017. 
 

Comptes de résultats – Budgets globaux 
Solidité financière de la FFPB et FFPB Communication. 
 

- Produits d’exploitation : 800 882 € 
 Avec en majorité : 586 415 € de licences, et 172 873 € pour les compétitions. 
 

- Autres produits : 433 282 € 
 

- Produits financiers : 578 € 
 

- Dividendes FFPB Communication : 30 000 € 
 

- Produits exceptionnels : 3 708 € 
 

- Charges d’exploitation : 1 170 934 € 
 

- Autres services extérieurs : 591 716 € 
 

- Salaires et Charges : 205 594 € 
 

- Charges exceptionnelles : 7 035 €. 
 

Synthèse :  
- Total des produits d’exploitation : 1 268 452 € 
- Total des charges :                            1 177 969 € 

  

 Résultat excédentaire 2017 :    90 483 €. 
 

Comptes de résultats : 
- FFPB association      90 483 € 
- FFPB Communication      46 372 € 
- Centre National de Formation         9 922 € 
 Total FFPB       146 777 €. 

  
FFPB Fonds propres : En 2013, - 15 753 € 

 En 2017, + 327 697 €. 
 

FFPB Communication Fonds propres :  
 En 2013, + 31 455 € 
 En 2017, + 192 151 €. 

 
Afin de clôturer les comptes, une ultime réunion aura lieu le 12 mars 2018 avec le Commissaire 

aux comptes. 
Monsieur Bernard Poussou, Commissaire aux comptes, marque l’importance des fonds 

propres consolidés qui permettent une indépendance financière importante. 
Les comptes présentés sont validés sans aucune réserve. Ils seront affinés lors d’une prochaine 

réunion. 
Approbation du Comité Directeur à l’unanimité. 
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3. ETUDE DES VŒUX 2018 DES LIGUES ET DES COMITES 

01 -LIGUE REGIONALE NOUVELLE-AQUITAINE DE PELOTE BASQUE 
 

COMITE DEPARTEMENTAL DE COTE D’ARGENT  
 

Vœu n°1 - Bureau Comité Côte d’Argent Pelote Basque (CCAPB) 
Formation BF2 BF3 :  
A la demande de la DTN, ces formations devront être prises en charge par les Comités ou la Ligue 
Régionale.  
Par le passé des cadres techniques mis à disposition par la FFPB et la DTN assuraient ces prestations.  
La DTN peut-elle intégrer cette charge dans le planning de ces cadres ? 
Si non la fédération peut-elle compenser auprès des structures organisatrices des formations le volet 
rémunération des formateurs (les frais d’inscriptions venant compenser les frais matériels 
d’organisations).  
� Le Président, Lilou Echeverria, mentionne bien qu’il n’y aura pas de finances fédérales. Les 
Ligues et les Comités définiront ensemble, avec la FFPB et avec le DTN, les moyens à mettre en 
œuvre, tant humains que financiers. N’oublions pas que les candidats versent une certaine 
somme pour leur participation. 

 

Vœu n°2  - Commission Sportive Générale du CCAPB  
La Commission Sportive Générale du CCAPB souhaite recevoir les dates limites d’engagements et la 
date de début des compétitions fédérales sans attendre la désignation des lieux des Finales pour le :  
- 1er juin pour les compétitions d’hiver ; - 1er novembre pour les compétitions d’été. 
� La Commission Technique et Pédagogique va proposer un calendrier pour les Jeunes. Il 
faudra aussi, bien analyser les incidences sur les autres championnats. 
 Une intervention sera faite le jour de l’Assemblée Générale FFPB du 31.03.18. 
 

Vœu n°3 - Club C.A. BEGLAIS  
Dans un même championnat, un joueur inscrit en nationale B ne peut être inscrit comme remplaçant 
d’un joueur de nationale A. Le système refuse cette possibilité alors que le règlement l’autorise (il 
autorise plus de deux inscriptions sur la même période…). Nous demandons que cette inscription 
soit possible.   
� La Commission Administrative va revoir les articles concernant les engagements et tout 
particulièrement l’article 225.205.4. 

 

Vœu n°4 - Club C.A. BEGLAIS 
Cette saison, à quinze jours près, 3 Championnats de France nous concernant se chevauchent 
(gomme pleine mur à gauche, gomme pleine trinquet et gomme creuse individuel). Nous demandons 
à ce que ces trois championnats puissent être pratiqués par un même joueur, donc harmonisation de 
ces championnats. 
� Ce vœu est lié au vœu n° 2. 

 

Vœu n°5 - Commission fronton mur à gauche paleta pelote de gomme creuse  
Lors des championnats de jeunes en mur à gauche individuel nous sommes régulièrement 
confrontés aux contraintes de joueurs inscrits aux rassemblements des p’tits maestros, participant 
en championnat mur à gauche creuse dans 2 catégories, et à frontenis en un contre un et par équipes, 
ce qui fait donc 4 compétitions nationales à gérer en même temps.   
Les joueurs ne pratiquant que la gomme creuse individuelle sont donc soumis aux contraintes des 
autres, ceci rendant très compliqué la constitution des calendriers FFPB. 
Nous demandons que, dans la discipline frontenis, les rassemblements des p’tits maestros, 
qualificatifs pour les demi-finales du championnat de France, aient l’appellation « championnat de 
France», ce qu’ils sont en réalité et que la règle de participation à 2 championnats en cours s'applique 
(article 443.11.c) 
� Ce vœu est lié au n° 2 et 4. 

 
COMITE DEPARTEMENTAL DES LANDES  

 

Vœu n°1    
Le Comité des Landes demande la gratuité pour les extensions jeunes : poussins, benjamins et 
minimes inter-comité. 
� Oui, à condition que toutes les Ligues et Comités soient d’accord. 
 Voir en Assemblée Générale FFPB du 31.03.18 avec toutes les Ligues et Comités. 
  



 

 
4/9 

Vœu n°2   
Article 221.55 du règlement général 
221.55 Equipes mixtes pour les catégories Poussins - Benjamins et Minimes uniquement  
Les filles peuvent intégrer individuellement leur catégorie ou la catégorie inférieure dans la compétition 
garçons pour constituer une équipe. 
Proposition du Comité des Landes pelote basque : 
221.55 Equipes mixtes 
Les filles peuvent intégrer individuellement leur catégorie dans la compétition garçons pour 
constituer une équipe. 
� Conserver l’article 225.55 en l’état. Il est rappelé que nos championnats sont des compétitions 
"hommes" ou "dames". Faudra-t-il un jour faire aussi des compétitions mixtes ? A étudier. 
 

Vœu n°3   
Nous souhaitons que le centre d’entrainement Comité des Landes de pelote basque passe en centre 
de formation départemental pour accueillir les lycéens et collégiens du département. 
� Vœu retiré par Charles Sourp au dernier moment. 

 
COMITE TERRITORIAL DU PAYS BASQUE  

 

Vœu n°1  du Comité  
Le Comité demande que le championnat de France en Paleta pelote de gomme creuse trinquet chez 
les filles se déroule sur élimination directe. 
� Avis défavorable du Comité Directeur. 

 

Vœu n°2  du Comité 
Le Comité souhaite que les dates pour les descentes des joueurs Professionnels en Main nue soient 
déterminées à l’avance en tenant compte des dates du Championnat du Comité Territorial Pays 
Basque de pelote basque. 
� Il faut attendre Septembre-Octobre. N’oublions pas que pendant quatre mois les joueurs sont 
à la disposition de la FFPB, de début janvier à fin avril. 
 

Vœux n°3  Commission Rebot/Chistera joko garbi   
- La pelote lancée par le buteur dans le carré doit impérativement toucher le mur directement ou 

après un rebond (modification RS - FFPB N° 430-0-E : Règles propres au jeu de Rebot). 
 

- Le refileur doit prendre la pelote après le rebond soit Paret soit Errebot (modification RS - FFPB 
N° 430-0-F : le Refil). 

� Il est demandé à la Commission de Rebot de proposer un texte mieux libellé, évitant 
différentes interprétations. 
 

COMITE TERRITORIAL DU BEARN 
 

Vœu  n°1 
Création du statut d’arbitrage et avoir 2 arbitres par club et par installation utilisée. 
� Accord du Comité Directeur. Pour la création du statut, la Commission de la Ligue Nouvelle-
Aquitaine concernée se rapprochera de l’AFCAM. Le 24 mars 2018 se tiendra une réunion de la 
Commission fédérale des Juges-arbitres.  

 

Vœu  n°2 
A Cesta punta : revenir à 3 arbitres dont 1 principal. 
� Accord du Comité Directeur.  

 

Vœu  n°3 
Visite médicale : préciser la position de la FFPB pour la production du certificat médical annuel. 
� Cette nouvelle directive du Ministère des Sports sera une nouvelle gestion pour les clubs. 
Voir en Assemblée Générale FFPB du 31.03.18. 
 

Vœu  n°4 
Licence offerte à tous les arbitres fédéraux. 
� Réponse négative du Comité Directeur. Que fait-on avec l’ensemble des dirigeants qui 
pourraient aussi y prétendre ? 
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02 –LIGUE REGIONALE D’OCCITANIE DE PELOTE BASQUE  
 

Vœu  n°1 
Création de TOP (Team Occitanie Pelote), pour permettre des rencontres plus régulières avec d'autres 
Ligues, et Pays. 
� Règlement intérieur de la Ligue. 
 

Vœu  n°2 
Créer un tournoi à Cesta punta tête à tête à 36m ouvert à tous (national, voire international) jeunes, 
seniors, filles.... sur Toulouse. 
� Voir avec la Commission de Grand chistera/Cesta punta. 
 

Vœu  n°3 
Développement du Frontball dans les écoles, les collèges, les lycées travail sur un kit « Frontball » 
spécifique pour le périscolaire et/ou extrascolaire. 
Un tableau de recensement est en cours de réalisation, il devrait nous donner une vision plus précise du nombre 
de pratiquants qui ne sont pas répertoriés sur les clubs de la LOPB. 
Soutenir et développer les écoles de pelote en développant la formation des éducateurs. 
� Accord du Comité Directeur à l’heure où va être créée une Commission Frontball avec comme 
responsable Alain Héguiabéhère. 
 

Vœu  n°4 
Souhait de Bruno Donis, Responsable de la Commission Arbitrage : 
Le Territoire de la Ligue étant très grand, il est parfois difficile de trouver un ou des arbitres à proximité. 
Dans ces cas-là, la Ligue pour ses Finales et la Fédération pour les Finales des Championnats de France 
ne pourraient-elles pas appliquer une règle de défraiements similaires à celle des équipes de joueurs ? 
Tous les présidents des commissions ont beaucoup de projets pour 2018, l'avenir est déjà en marche. 
� Sera étudié de plus près par la Commission des Finances et des Juges-arbitres. 

 
03 –LIGUE REGIONALE D’ILE DE FRANCE DE PELOTE BASQUE  

 

Vœu n°1  
Que les manches des parties de Paleta pelote de cuir en trinquet se déroulent pour les deux 
premières en 20 points au lieu de 15 actuellement et pour la troisième en cas d’égalité en 10 points 
et cela pour toutes les catégories, à l'exception des seniors Nationale A en année de compétitions 
internationales.  
� Cette possibilité a déjà été proposée, certains joueurs veulent qu’il y ait application du 
règlement international en permanence. 
 Lors de l’Assemblée Générale de la FIPV 2018 à Barcelone, la FFPB proposera cette demande. 
 

Vœu n°2 
La revalorisation du montant des indemnités de frais de déplacement versées aux clubs par la 
Fédération.  
� A étudier par la Commission des Finances. 
 

Vœu n°3 
Le remplacement du système actuel des feuilles de déplacement par une alimentation directe de la 
validation des déplacements à partir du résultat officiel saisi sur le site compétitions de la FFPB.  
� Statu quo en attendant le nouveau logiciel. 

 
04 –LIGUE REGIONALE DES HAUTS-DE-FRANCE DE PELOTE BASQUE  

 

COMITE DEPARTEMENTAL DU NORD de PELOTE BASQUE 
 

Vœu n°1  
Souhait d’une aide structurelle financière de la FFPB pour aider au maintien du comité : impossible 
de susciter des vocations de bénévoles et volontaires quand le comité est ignoré par sa propre 
fédération. 
� Une aide de 1 000 euros sera attribuée à la Ligue des Hauts-de-France qui fera la répartition 
entre ses deux comités. 

 

Vœu n°2 
Souhait d’une aide de la FFPB pour le Projet Action Sport Santé (aucune réponse au courrier du 
7/11/2017). 
� A prendre dans les 1 000 euros.  
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Vœu n°3 
Souhait d’être informé du suivi de la convention FFPB avec l’USEP. Intérêt de la mise en place d’un 
comité de pilotage. On ne peut plus rester dans l’opacité. 
� Réponse par le DTN, aujourd’hui excusé. 

 
COMITE DEPARTEMENTAL DU PAS DE CALAIS de PELOTE BASQUE 

 

Vœu n°1  
Demande d’attribution d'une subvention financière d'aide structurelle.  
� Une aide de 1 000 euros sera attribuée à la Ligue des Hauts-de-France qui fera la répartition 
entre ses deux Comités. 
 

Vœu n°2 
Accueil d'une session de formation brevet fédéral 1° à Vendin le Vieil. 
� Que le Président prenne, au plus vite, contact directement avec le DTN. 
Une réponse pourra être apportée en Assemblée Générale FFPB du 31.03.18. 

 

Vœu n°3 
Pourquoi aucune réponse au courrier du 9 novembre 2017  adressé au président fédéral ? 
� Le courrier est prêt, il sera envoyé le lundi 7 mars 2018. 

  
05 –LIGUE REGIONALE DE PROVENCE–ALPES-COTE D’AZUR DE PELOTE BASQUE 

 

Vœu n°1 
Nous voyons trop souvent des forfaits d’équipes adverses en phases de poule de championnat de 
France quand les parties sont organisées en ligue PACA. Certes toujours justifiés, la ligue demande 
à ce que les premières parties de poules se disputent sur le sol PACA en phase de poule quand une 
équipe PACA y est engagée. 
� Lors de la création des calendriers, la Commission concernée fera le maximum dans ce sens. 
 

Vœu n°2 
Aide structure de 2000 € pour la mise en œuvre d’un rassemblement jeune. 
Les clubs de Corse et de Villeurbanne étant toujours rassemblés à la ligue PACA pour l’organisation 
sportive, l’objectif est de mettre en œuvre un rassemblement jeune entre les clubs très éloignés de 
Villeurbanne, Marseille, Villeneuve Loubet, Cannes, Grasse et Santa Maria Poghju en Corse. 
� Oui, sur présentation d’un projet bien structuré notifiant bien les recettes et les dépenses. 

 
14 –LIGUE REGIONALE D’ILE DE LA REUNION de PELOTE BASQUE 

 

Vœu n°1  
Organisation de rassemblements nationaux « jeunes » pendant les vacances communes 
Avec la refonte de la ligue Réunionnaise, les championnats de la Réunion vont revoir le jour en 2018, 
dans les spécialités de Paleta pelote de gomme pleine, Paleta pelote de gomme creuse, Paleta pelote 
de cuir, en fronton mur à gauche 36m et trinquet. 
Or, aux vues du calendrier des championnats de France « jeunes », il est impossible pour la jeunesse 
réunionnaise de pouvoir venir sur des périodes aussi longues en métropole (problématiques 
scolaires et financières). 
Voilà pourquoi l’idée d’organiser des sélections « jeunes » par régions, qui pourraient être 
regroupées une fois dans l’année pendant les vacances scolaires communes. Ainsi, les joueurs 
représenteraient leur ligue ou comité et non pas leur club.  
La compétition serait ainsi plus condensée mais plus intense, et d’un meilleur niveau (une semaine 
de compétition par exemple). 
De manière plus générale, c’est toute une réflexion sur les championnats de France « jeunes » qu’il 
faut avoir, afin de rendre plus attractifs, ces moments de confrontation entre les jeunes de métropole 
et des DOM TOM. 
� Une réorganisation des phases finales des Championnats de France Hiver est en cours. 
Une présentation sera faite lors de l’Assemblée Générale FFPB du 31.03.18. 

 

Vœu n°2  
Réorganisation des championnats de France cadet, junior et senior 
Nous sommes en effet face à deux problématiques différentes.  
D’un côté, les joueurs métropolitains, qui désirent un championnat classique, qui se déroule durant 
2 mois, avec une seule partie par weekend. De l’autre côté, les joueurs réunionnais, qui, pour des 
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raisons professionnelles, familiales et financières ne peuvent pas forcément partir trop longtemps et 
préfèrent donc enchainer plusieurs parties par semaine avec un championnat assez court. 
Il est donc très difficile de contenter tout le monde, et il faut faire des choix. 
Pour nous, cette réflexion est urgente, sans quoi nos équipes ne pourront plus se déplacer pendant 
5 à 7 semaines pour les championnats de France. 
Il nous semble essentiel pour le développement de notre sport, que les instances métropolitaines 
prennent en compte les spécificités locales propres aux DOM TOM, comme cela est déjà acté dans 
d'autres domaines. Pour le département de la Réunion, terre de pelote, avec un pôle de haut niveau, 
la non prise en compte de ces spécificités serait un rude coup porté à notre discipline au détriment 
d'autres sports. 
� Une réorganisation des phases finales des championnats de France est en cours. 
Une présentation sera faite lors de l’Assemblée Générale FFPB du 31.03.18. 

 

Vœu n°3  
Relance du Challenge de France 
Cette compétition était un événement incontournable pendant de longues années, pour tous les 
pelotaris éloignés de la métropole.  
Les joueurs réunionnais sont « en manque » de ce moment d’échange et de partage, qui a connu de 
très belles années. 
� Le Challenge avait trouvé ses limites, même sportives. Il semble qu’il y a d’autres priorités. 
A étudier de plus près. 
 

Vœu n°4 
Organisation d’évènements internationaux 
Après le Master International Pelote 2014 et 2016, qui ont été de véritables succès sportifs et 
populaires, les dirigeants réunionnais ne comptent pas s’arrêter là. 
En 2019, le Pelotari Club du Chaudron souhaiterait organiser la 3ème édition du MIP. 
Aussi, comme déjà évoqué avec M. le Président Echeverria, nous souhaiterions accueillir le 
Championnat du Monde moins de 22 ans en fronton mur à gauche 36m. 
Pour cela, nous souhaiterions connaître rapidement les modalités d’organisation pour savoir si nous 
serions en mesure d’enchainer deux grands rendez-vous internationaux en 2019 et 2020. 
� La FFPB proposera la candidature le jour de l’Assemblée Générale FIPV 2018 à Barcelone. 

 

Vœu n°5 
Administratif 
Afin de faciliter les échanges entre la Réunion (mais plus largement les DOM TOM) et la FFPB, une 
restructuration de la Commission « Outre-mer » est très importante. 
Nous souffrons de l’éloignement avec vous, et nous souhaiterions un ou plusieurs contacts 
privilégiés, sans avoir l’impression de retourner la terre entière. 
� Tout est lié avec le Challenge France. A repenser. 

 
4. CALENDRIER DE LA GRANDE SEMAINE DE PELOTE BASQUE 2018 

Jacques Destaillac, responsable de la Commission Sportive Générale, précise que le calendrier 
a été envoyé la veille du Comité Directeur avec le procès-verbal du Bureau du 25/01/18. Des 
horaires seront peut-être à modifier : voir avec les organisateurs. Cette 96ème Grande Semaine se 
déroulera du 12 au 19 août 2018. Voir pièce jointe. 

 
5. PROPOSITION DE MODIFICATIONS DES REGLEMENTS 

La Commission Administrative fédérale propose la modification de l’article 225.205.3.  
Modifications adoptées par le Comité Directeur. Voir pièce jointe. 
 

6. CHAMPIONNATS DU MONDE - BARCELONE (du 14 au 20 octobre 2018) 

Pierre Bouchet, cadre technique de la DTN, fait un point, en rappelant qu’une réunion a été 
organisée à la FFPB le 28 décembre 2017 afin de préciser les dates des diverses présélections qui 
seront établies en fonction du déroulement des divers championnats.  

Une précision : la présélection pour le fronton mur à gauche sera connue à la mi-juin. Yves 
Sallaberry a demandé cette possibilité afin d’intégrer éventuellement des joueurs de trinquet, nous 
qui n’avons pas de championnat en fronton mur à gauche.  

Revient dans les discussions le problème du Xare. Le Président, Lilou Echeverria, précise que 
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pour le moment, il a fait le maximum afin que cette spécialité soit réintégrée dans les championnats 
du Monde. La discussion avec le président de la Fédération Espagnole de Pelote et secrétaire général 
de la FIPV a été sévère. La FFPB est la seule à mener ce combat. La FFPB a écrit une lettre à la FIPV 
afin d’organiser une coupe du monde qui servirait à la sélection de quatre pays. Pas de réponse à ce 
jour. La pelote est aussi dans le camp du pays organisateur, lui qui a déjà prévu tout l’hébergement 
et la restauration. Il faut quand même y croire et ne pas être défaitiste. N’oubliez pas aussi qu’il n’y 
a qu’un seul trinquet. Est-ce un frein ? Autre point, qu’elle est la teneur des divers championnats 
dans les autres pays ? La visite des sites des différentes fédérations vaut le détour, c’est édifiant. 
Christian Goïcoechea rappelle tout ce qu’a pu faire la FFPB pour apporter une aide technique restée 
sans lendemain. 

 
7. VALIDATION DU REFERENT FFPB HANDI PELOTE  

Suite à une impossibilité de continuer pour Jenofa Serbielle dans le Comité Directeur, le 
Président, Lilou Echeverria, propose de coopter Romain Philippe, du Pilotari Club Tarbais-Chêne 
vert, afin qu’il s’investisse dans le Handisport comme il le fait dans sa Ligue depuis bon nombre 
d’années et qui dispose de tous les diplômes nécessaires. 

Accord du Comité Directeur. A valider en Assemblée Générale Ordinaire FFPB du 31.03.18. 
 

8. VALIDATION DE NOUVELLES AFFILIATIONS D'ASSOCIATIONS 

Demande d’affiliation d’un nouveau club du Comité Territorial Pays Basque : Gaia-Anglet. 
 

Demande de fusion des clubs Toulouse Pilota et l'A.S.P.B. La Cancha-Toulouse pour former 
un seul et unique club : La Cancha Toulouse Pilota, pour le compte de la Ligue d’Occitanie. 

 

Demande d’affiliation d’un nouveau club : Pilota Club Ouest à Nantes. Ce club fera partie de 
la Ligue régionale de Pelote Basque du Pays de la Loire qui à ce jour est en voie de création. 

 
9. ORDRE DU JOUR DES ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE  

FFPB DU 31/03/18 

Les Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire de la FFPB se dérouleront le samedi  
31 mars 2018 au Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques à Bayonne à partir de 9 heures. 

 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire à 9h :  
1. Décompte des voix et vérification du quorum 
2. Modification articles des Statuts : 

- Article 011.1 Mode de présentation - Mode d’affectation des voix aux Ligues et aux Comités. 
- Articles 011.0 – 011.301 – 012.1. 

 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire à 9h30 : 
1. Ouverture de la séance par le Président, M. Lilou Echeverria 
2. Décompte des voix et vérification du quorum 
3. Approbation des procès-verbaux de l’Assemblée Générale Extraordinaire et Ordinaire 2017  
4. Validation des résultats sportifs 2017 par le Secrétaire général, M. Roland Dufourg 
5. Rapport moral par le Président, M. Lilou Echeverria 
6. Rapport d’activités par le Secrétaire général, M. Roland Dufourg  
7. Rapport financier - approbation des comptes 2017 par le Trésorier général, M. Jean Superville 
8. Lecture des rapports du Commissaire aux comptes, M. Bernard Poussou  
9. Budget prévisionnel 2018 par le responsable Commission des Finances, M. Thierry Casteres 
10. Validation modifications règlements financier & disciplinaire en matière de lutte contre le 

dopage 
11. Examen des vœux des Ligues et Comités 
12. Intervention du responsable de la Commission Technique et Pédagogique, M. Gérard Rossi 
13. Intervention de la Direction Technique Nationale sur le sport santé et la formation 
14. Ligue Nouvelle-Aquitaine : intervention sur l’arbitrage par M. Christian Lagourgue 
15. Validation des membres associés  
16. Interventions des personnalités 
17. AFCAM – remise des trophées aux juges-arbitres Espoir et Elite 
18. Questions diverses. 
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10.  QUESTIONS DIVERSES 

• Suite à la démission de Sébastien Vérité du Comité Directeur FFPB, le Président, Lilou 
Echeverria, propose de coopter René Hardoy, du Biarritz A.C., jusqu’à ce jour membre associé du 
Comité Directeur FFPB. 

Accord du Comité Directeur. A valider en Assemblée Générale Ordinaire FFPB du 31.03.18. 
 

• Le Frontball étant devenu discipline internationale, le Président, Lilou Echeverria, demande 
que soit créée une Commission fédérale Frontball dont le responsable sera Alain Héguiabéhère. 

Accord du Comité Directeur. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h45. 

 
 

 
 
 
 
 
Le Secrétaire Général, Le Président, 
Roland DUFOURG Lilou ECHEVERRIA 
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